
                                                                                                             Pontarlier, le 19 décembre 2011

 Stationnement hivernal
avertissement

En période hivernale (du 1er novembre au 30 avril) aucun stationnement n'est autorisé entre 
22  heures  et  7  heures  en  zone  bleue*  à  Pontarlier  et  ce  pour faciliter  les  opérations  de 
déneigement.
*Zone bleue et rues Emile Thomas, des Sarrons, Saint Paul, Abbés Cattet (côté rue Joesph Pillod) et Docteur 
Grenier (entre rocade et rue Morand)

Compte  tenu  des  conditions  climatiques  et  des  difficultés  rencontrées  lors  des  opérations  de 
déneigement au centre-ville, Monsieur le Maire informe les automobilistes que le non-respect de 
cette réglementation entraînera une verbalisation, voire une mise en fourrière aux frais et risques 
des contrevenants.

La  Police  Municipale  et  la  Police  Nationale  sont  appelées  à  faire  respecter  cette 
règlementation. 

Monsieur le Maire fait appel au civisme de chacun.

Pour en savoir plus : consultez le dépliant « Stationner à Pontarlier » sur www.ville-pontarlier.fr / 
Vie quotidienne et démarches / Circulation / Stationner en ville
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